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Jusqu'en 1907, la distribution de l'électricité dans Paris est assurée par six concessionnaires sectorisés. En 1907,
leurs activités font l'objet d'une convention de coordination. En 1913, elles sont réunies au sein d'une même société
de droit privé, la Compagnie Parisienne de Distribution d&rsquo;Electricité (CPDE.), qui sera nationalisée en 1946 et
intégrée à l'entreprise publique EDF créée le 8 avril 1946.
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